
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 9 (1933-1934)

Heft: 15

Rubrik: Petites nouvelles

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1934 LE SOLDAT SUISSE 247

croix-rouge civile, ainsi que tous auties services utiles ä la
protection des populations civiles.

b) Creer dans le public et des maintenant, l'etat d'esprit
ndcessaire ä la realisation du. but a) ci-dessus.

c) Faire comprendre ä la population l'interet et l'impor-
tance d'une armee touiours bien preparee et outillee.

d) Encourager les recherches et inventions utiles ä la
defense nationale et ä la protection des populations civiles.

e) Conserver intact l'esprit militaire de notre peuple,
esprit sans lequel le Systeme des milices n'est pas concevable.

B. Buts occasionnels:

a) Appuyer, quand il le faut, le vote du budget militaire.
Agir sur l'opinion afin qu'il soit maintenu ä un taux süffisant
pour assurer au pays une defense effective.

b) Appuyer le vote de credits militaires extraordinaires
et provoquer, le cas echeant, le vote de tels credits.

c) Mettre ä la disposition du Departement militaire federal
des ressources financieres lorsqu'il n'est pas possible d'avoir
recours ä de tels credits, que ceux-ci sont tardifs ou insuf-
fisants.

d) Provoquer les mouvements d'opinions necessaires ä la
realisation d'un des buts permanents de la Ligue.

e) Mettre ä la disposition du D.M.F. des ressources per-
mettant l'acquisition non-divulguee de materiel de guerre ou
de brevets.

f) D'une faqon generale, defendre le principe de la
Defense nationale et l'honneur de l'armee.

3. La Ligue use de tous moyens d'action legaux propres
ä realiser les buts qu'elle se propose, ä savoir notamment:

I. Des moyens directs: tels qu'extension du nombre de ses
membres et activite personnelle ou coordonnee de ceux-ci;
propagande pour la Ligue, ses buts et son ideal; obtention
d'appuis financiers, materiels et moraux; conferences et cours
piopres ä eclairer l'opinion publique et ä lui donner une
formation technique, prise de contact avec les autorites, particu-
lieremeit municipales et militaires.

II. Des moyens indirects: tels que coordination de Taction
des diverses societes militaires; preparation des troupes d'e-
claireurs, des corps de cadets, des societes de sport, pour ce
qui concerne ieurs membres non-mobilisables, ä jouer un role
dans la protection des populations civiles; propagande par la
voie de la presse.

III. Des moyens pecuniaires: tels que souscriptions publi-
ques, encouragement ä la remise de dons prives, utilisation
des benefices de la Ligue pour payer les frais d'organisation
de la protection des populations civiles et mettre en cas d'ur-
gence certaines ressources ä la disposition du D.M.F.

(A suivre.)

Schweizerischer Unteroffiziersverband

Kurs für ueliiingsieiler uon Felddiensniftunoen

Samstag/Sonntag, den 5./6. Mai 1934 in Soiothurn
Kursleiter: Hr. Major Mügeli Henri, Neuchätel, Präsi¬

dent des Kampfgerichtes.
Hr. Hptm. Eberhard Hans, Soiothurn,

Vizepräsident des Kampfgerichtes.
Beginn: Samstag den 5. Mai 1934, 19.30, im Zunfthaus

zu « Wirthen » (I. Stock).

Tagesbefehl.
Samstag den 5. Mai 1934:

19.30 Appell.
Beginn des theoretischen Kurses.
Reglement für Felddienstübungen (RFD) und

Beurteilungsgrundlagen (Hr. Major Mügeli).
Berichtsformulare (Wm. Studier1).

Wegleitung für Uebungsleiter (Hr. Hptm.
Eberhard).

Aussprache. (Die HH. Kursteilnehmer werden

Petites nouvelles
Un service de reperage et de signalisation d'avions a ete

cree par le D.M.F. en vue de surveiller Tespace aerien suisse.
Cette mesure s'imposait pour la defense des populations
civiles contre la guerre chimique et aerienne.

Sa täche consiste ä reperer les avions qui s'approchent
de Tespace aerien suisse ou y penetrent et ä signaler leur
altitude et leur direction, ainsi que le nombre et le type des
avions, aux offices competents, pour declencher ä temps les
mesures de defense anti-aerienne, active et passive.

Son organisation prdvoit des postes d'alarme, de reperage,
d'ecoute et des offices collecteurs de renseignements ainsi que
des centrales de renseignements. Les homines servant dans ces
differents postes sont appeles «guetteurs» et se recrutent
parmi les sous-officiers et soldats du landsturm, les hommes
des services complementaires et les volontaires, c'est-a-dire
parmis les hommes sortant du landsturm et des services
complementaires qui consentent ä servir au delä de Tage ldgal.

*
Le Departement des Postes et des Chemins de fer et ie

D.M.F. sont convenus que, moyennant payement par ce dernier

d'une somme forfaitaire, tous les envois du trafic interne,
non recommandes, concernant le concours d'armee du Tir
federal de Fiibourg en 1934, beneficieront de la franchise de
port. II s'agit des envois entre:

a) entre le comite d'organisation (lieut. col. de Meyer,
suppleant capit. Dupraz), ä Fribourg, et les commandants des
corps de troupes et unites ou les officiers charges de l'orga-
nisation;

b) entre les commandants de troupes ou les officiers charges

de Torganisation et les membres des groupes de tir.
*

Apres une longue maladie, le colonel Guibert, ancien chef
du Bureau des Fortifications de St-Maurice, est decede ä
Lausanne il y a deux semaines. Ce distingue officier que sa sante
avait pousse vers une retraite precoce ne laissera derriere lui
que d'excellents souvenirs, tout specialement ä la Garnison de
St-Maurice, qui porte encore aujourd'hui Tempreinte de ce
chef juste, ferme et respecte.

*
L'incident cree par la presse socialiste au sujet des 20,000

fusils vendus par la Confederation s'est termine ä la confusion
des journaux de gauche. II s'agit en effet des fusils du Landsturm

que Ton retire cette annee en vertu d'une ordonnance
qui rearme toute cette classe avec le modele 96-11. Or il est
stipule par cette ordonnance que le fusil 1889, mis ainsi hors
d'usage, sera negocid aussi bien que possible. Les offres de
l'administration du materiel de guerre ä un homme d'affaires,
s'interessant ä la chose pour un pays etranger, sont done par-
faitement en accord avec 1'ordonnance rendue par le D.M.F.

Association suisse de sous-otficiers

Cours pour directeurs des exercices en campagne

Samedi/Dimanche, 5 et 6 mai 1934, ä Soleure
Chef du cours: Mr. le major Mügeli Henri, Neuchätel,

president du jury.
Mr. le cpt. Eberhard Hans, Soleure, vice-
president du jury.

Commencement: Samedi, 5 mai 1934, ci la « Zunfthaus
Wirthen» (Ier etage).

Ordre du jour:
Samedi, 5 mai 1934:

19.30 Appel.
Commencement du cours theorique.
Reglement pour les exercices en campagne

(RE'C) et bases d'appreciation (Mr. le major
Mügeli).

Formuiaires de rapport (sgt. Studer).
Directives pour Torganisation d'exercices en

campagne (Mr. le cpt. Eberhard).
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